
Classe de 3ème Curie

Collège Jean Pelletier
Jeudi 9 septembre 2021





LA CLASSE

•22 élèves

•13 filles – 9 garçons

•11 externes –11 DP



QUELQUES DATES

Jeudi 21 octobre : rencontres parents - professeurs

Epreuves écrites blanches du DNB n°1 : 5 et 6 janvier 2022.

Epreuves écrites blanches du DNB n°2 : avril 2022.

Présentation aux élèves de l'épreuve orale du DNB : 

semaine du 8 novembre.

1er rendez-vous avec le référent entre le 1er et le 11 mars 

2022.



QUELQUES DATES

Epreuve orale blanche du DNB : 4 mai 2022.

Epreuve orale du DNB : 8 juin 2022.

Passation de la certification PIX 3ème : 9 et 10 juin 2022.

Passation Evalang (anglais) : le 13 et 14 juin 2022.

Epreuves ASSR 2 : 16 et 17 juin 2022.



QUELQUES DATES

• TRIMESTRE 1 : du 02/09 au 19/11/2021

Conseils de classe du 22/11 au 2/12

Remise du bulletin le 7 décembre



QUELQUES DATES

• TRIMESTRE 2 : du 22/11 au 04/02/2022

Conseils de classe du 21/02 au 02/03

Remise du bulletin le 7 mars



QUELQUES DATES

• TRIMESTRE 3 : du 21/02 au 25/05

Conseils de classe du 30/05 au 1/06



La posture de 
l’élève de 3











ME CONTACTER

https://svtenfolies.weebly.com/

06 65 65 38 62

https://svtenfolies.weebly.com/


L’orientation



SECONDE PRO
Seconde professionnelle

T R O I S I E M E

SECONDE  GT  
Seconde générale & technologique

1e PRO

TERMINALE

PRO

CAP 1

CAP 2

BAC

GENERAL

BAC

TECHNOLOGIQUE

BAC

PROFESSIONNEL

2nde

spécifique

1e GENERALE 1e TECHNOLOGIQUE

TERMINALE

GENERALE

TERMINALE

TECHNOLOGIQUE



LIVRET D’ORIENTATION



UN SITE DÉDIÉ

https://svtenfolies.weebly.com/orientation---deacutecouverte-des-meacutetiers.html


SOIRÉE DE L’ORIENTATION



Le stage en 
entreprise



STAGE EN ENTREPRISES 

Du 24 au 28 février 2022



LA CONVENTION

Les points importants:

• La durée de présence des élèves mineurs en milieu 

professionnel ne peut excéder 7 h par jour pour les 

élèves de moins de 16 ans

• Au-delà de 4 h ½ d’activités en milieu professionnel, les 

élèves mineurs doivent bénéficier d’une pause d’au 

moins 30 mn, si possible consécutives 



- Les horaires journaliers des élèves mineurs de 16 à 18 

ans ne peuvent prévoir leur présence sur le lieu de 

stage après 22 h le soir et avant 6 h du matin.

- Pour les élèves de moins de 16 ans, le travail de nuit 

est interdit entre 20 heures et 6 heures.

- La durée de la présence hebdomadaire des élèves en 

milieu professionnel ne peut excéder 30 heures pour 

les élèves de moins de 15 ans et 35 heures pour 

les élèves de plus de 15 ans



Jours Matin Après-midi 
Total 

journalier 

Lundi De   à  De   à  
 

Mardi De   à  De à  
 

Mercredi De  à  De à  
 

Jeudi De à  De à  
 

Vendredi De à  De à  
 

Samedi De à  De à  
 

              TOTAL HEBDOMADAIRE 
 

 



Fait à…………………………………….le…………………………………… 

Le chef d’'entreprise ou le responsable de l'organisme d'accueil 
Signature et cachet 
 

Fait à ORLEANS, le……../……../ 2006 

Le chef d'établissement 
Signature 

 

Vu et pris connaissance 
Le………………………………………
………. 
Le responsable de l’accueil en 
milieu professionnel 
Nom et signature 
 
 
 

Vu et pris connaissance 
Le………………………………………
……………. 
Les parents ou le responsable légal 
 
Nom et signature 
 

Vu et pris connaissance 
Le………………………………………
………. 
Le(s) professeur(s) chargé(s) du 
suivi 
Nom(s) et signature(s) 

 

Vu et pris connaissance 
Le………………………………………
………. 
L’élève 
Nom et signature 
 

 

 



Le diplôme national 
du brevet



Evaluation 

continue

Contrôle 

terminal

Niveau de 

maîtrise du 

socle 

commun

5 épreuves 

écrites

1 épreuve 

orale

400 points 400 points



EVALUATION CONTINUE

La maîtrise de chacune des huit composantes du socle 

commun est appréciée lors du conseil de cycle :

• Maîtrise insuffisante (10 points)

• Maîtrise fragile (25 points)

• Maîtrise satisfaisante (40 points)

• Très bonne maîtrise (50 points)



• Comprendre, s'exprimer en utilisant la langue française à l'oral et à 

l'écrit

• Comprendre, s'exprimer en utilisant une langue étrangère et, le cas 

échéant, une langue régionale

• Comprendre, s'exprimer en utilisant les langages mathématiques, 

scientifiques et informatiques

• Comprendre, s'exprimer en utilisant les langages des arts et du corps

• Les méthodes et outils pour apprendre

• La formation de la personne et du citoyen

• Les systèmes naturels et les systèmes techniques

• Les représentations du monde et l'activité humaine



CONTRÔLE TERMINAL
5 ÉPREUVES ÉCRITES

Jour 1: Français ( 3h)

Mathématiques ( 2h)

Jour 2: Histoire –géographie – EMC ( 2h)

Sciences physiques, SVT,  Technologie (1h)

100 points

50 points

100 points

50 points



CONTRÔLE TERMINAL
1 ÉPREUVE ORALE

Epreuve orale (15 minutes):

- Parcours

- Histoire des arts

100 points



Evaluation 

continue

Contrôle 

terminal

Niveau de maîtrise du 

socle commun
5 épreuves écrites

1 épreuve orale

400 points 400 points

Français 100 points

Mathématiques             100 points

Histoire –géographie       50 points

Sciences                         50 points

Epreuve orale :              100 points

- Parcours

- Histoire des arts

Domaine 1-1     10 à 50 points

Domaine 1-2     10 à 50 points

Domaine 1-3     10 à 50 points

Domaine 1-4     10 à 50 points

Domaine 2        10 à 50 points

Domaine 3        10 à 50 points

Domaine 4        10 à 50 points

Domaine 5        10 à 50 points



LES PARCOURS

• Citoyen

• Education artistique

• Avenir

• Educatif de santé 








